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Le                       exerce une mission d’intérêt public. 

Il est chargé de promouvoir la qualité architecturale, urbaine, paysagère et

environnementale, dans le respect du patrimoine, et selon 4 missions :

Conseiller  Accompagner  Sensibiliser  Former

Conformément à l’article 7 de la loi du 3 janvier

1977 sur l’architecture, les CAUE ont pour

mission de développer l’information, la

sensibilité et l’esprit de participation du public

dans les domaines de l’architecture, de

l’urbanisme, de l’environnement et du paysage.







Estrée-Blanche
Aménagement d’un espace public et parking perméables et végétalisés

Avant Après

Maitre d’Ouvrage : commune d’Estrée-Blanche

Maitres d’Oeuvre : Arsème paysagistes & Réselvia



Auxi-le-Chateau
Transformation de l’ancienne gare en équipement pluri-programmatique

Avant Après

Maitre d’Ouvrage : TernoisCom

Maitres d’Oeuvre : ACAU Architectes





Les ressources du CAUE 62

Publications



Manifestation à venir

Newsletters
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